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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 3208/PR du 22 mai 2017 du Président de la Polynésie française reçue 

le 29 mai 2017, sollicitant l’avis du C.E.S.C. selon la procédure d’urgence sur un projet de 
« loi du pays » relative au code de l'environnement de la Polynésie française ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 29 mai 2017 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Aménagement » en date du 7 juin 2017 ; 
 
Le Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française a adopté, lors de la 

séance plénière du 13 juin 2017, l’avis dont la teneur suit : 
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I -  OBJET DE LA SAISINE 
 

La présente saisine du Conseil Economique, Social et Culturel de la Polynésie française 
(CESC) a pour objet un projet de « loi du pays » relative au code de l’environnement de la 
Polynésie française. Celle-ci intervient selon la procédure d’urgence prévue par l’article 151-II 
alinéa 3 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée. 

 
 

II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS 
 

Comme l’indique l’exposé des motifs, le code de l’environnement de la Polynésie française a 
vu le jour le 15 décembre 2003, dans le cadre de l’arrêté n° 1843/CM du 15 décembre 2003. Ce 
dernier a en effet codifié, à droit constant, l’ensemble des textes épars du droit de l’environnement 
autour des thèmes de protection de l’environnement naturel, de prévention des pollutions, des 
risques et des nuisances, d’instances consultatives et, plus récemment

Une codification relativement récente : 

1

Il convient de rappeler que le droit polynésien de l’environnement est issu en partie du Code 
de l’aménagement de la Polynésie française datant de 1961

, de contrôle et de sanctions. 

2

En 1995, sont formulés pour la première fois les principes généraux du droit de 
l’environnement polynésien

, code qui a intégré petit à petit les 
principaux instruments juridiques de défense de l’environnement par la planification de l’espace 
(PGA-PGEM), instruments auxquels se sont ajoutés, pour certains en marge, les dispositifs 
d’installations classées, de gestion des ressources en eaux, de protection des espèces animales, 
marines et de la nature. 

3. La protection des espaces et patrimoines naturels et culturels, des 
paysages, la préservation des équilibres biologiques et la protection des ressources naturelles sont 
reconnues d’intérêt général dans le cadre de la délibération n° 95-9 du 19 janvier 1995 relative aux 
études d’impact sur l’environnement. La délibération du 14 décembre 19954 énonce quant à elle le 
concept de patrimoine commun du territoire, l’objectif de développement durable, le principe de 
précaution, le devoir de chacun de veiller à la sauvegarde et de contribuer à la protection de 
l’environnement et le droit d’accès aux informations relatives à l’environnement5

La Polynésie française disposant d’une compétence générale dans le secteur de 
l’environnement, plusieurs lois du pays sont venues, depuis, modifier les dispositions principales du 
code de l’environnement

. 

6 complétées par deux arrêtés pris en conseil des ministres7

Enfin, il convient de souligner que la politique environnementale de la Polynésie française 
doit être menée dans le respect notamment de la Constitution et de la Charte de l’environnement 
intégrée au bloc de constitutionnalité

. 

8

 

. 

 

                                                      
1 Partie insérée par la loi du pays n° 2013-19 du 28 mai 2013. 

La refonte envisagée du code de l’environnement : 

2 Délibération n° 61-44 AT du 8 avril 1961. 
3 Le tout repris au sein de l’article LP 100-2 du code de l’environnement actuel. 
4 Délibération n° 95-257 AT du 14 décembre 1995. 
5 Sources : Etat de l’environnement en Polynésie française de 2015 (Ministère en charge de l’environnement) et article de doctrine 
« Le Code de l’environnement de la Polynésie française » - Stahl Lucile – Revue Juridique de l’environnement n° 1, 2006. P. 5-19. 
6 A titre d’exemples : la loi du pays 2008-1 du 23 janvier 2008 pour la plus ancienne et la loi du pays n° 2012-5 du 23 janvier 2012 
plus récente. 
7 Arrêtés n° 480/CM du 17 avril 2013 et n° 1528/CM du 1er novembre 2014. 
8 Rapport d’observations définitives du 22 juin 2011 concernant de la collectivité d’outre-mer de la Polynésie française au titre de 
son action dans le secteur de l’environnement pour les exercices 2000 à 2009. 
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En rappelant que les enjeux environnementaux auxquels doit faire face notre pays deviennent 
de plus en plus prégnants, le tout accentué par les conséquences du changement climatique, le pays 
souhaite, au travers du projet de « loi du pays » aujourd’hui présenté au CESC procéder à la refonte 
globale du code de l’environnement. 

Il s’agit, dans le cadre d’une réforme qualifiée de « technique », de « donner une meilleure 
lisibilité au code de l’environnement » et de « le moderniser en y apportant des modifications 
attendues depuis longtemps », le tout pour « en faciliter l’application »9

Cette réforme consiste à structurer le code en deux parties, l’une législative, la seconde 
réglementaire et à apporter un certain nombre de modifications aux dispositions existantes. 

.  

Le présent projet de « loi du pays » porte sur la création de la partie législative du code de 
l’environnement. 

 

 

III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

Le projet de « loi du pays » appelle du CESC les observations et recommandations 
suivantes : 

 

 
Observations préalables : 

Dans le cadre d’un avis rendu en 2006 sur un projet de « loi du pays » portant modification 
du Livre I du Code de l’environnement relatif aux espèces protégées, le CESC émettait déjà le 
souhait, 3 années seulement après la création du code de l’environnement, que les textes relatifs à la 
protection de l’environnement « soient simplifiés pour les rendre plus accessibles à tous les 
polynésiens et obtenir ainsi leur adhésion »

La refonte du Code de l’environnement, une mesure nécessaire et attendue :  

10

En 2011, la Chambre territoriale des comptes a également déclaré, dans le cadre de son 
rapport d’observations définitives sur la gestion, par le pays, du secteur de l’environnement que le 
cadre réglementaire applicable en Polynésie française était « incomplet, rarement actualisé, parfois 
contradictoire »

. 

11

L’exigence de réformer est également forte dans la mesure où la réglementation en vigueur 
et les sanctions prévues sont encore réputées inapplicables en partie par manque de moyens, les 
actions sur le terrain de surveillance et de contrôle étant limitées, les dérogations fréquentes et 
l’information sur la réglementation absente

. 

12.  

L’intérêt de la mise en place d’une véritable politique de protection de l’environnement d’un 
point de vue économique, social et culturel n’est plus à démontrer de nos jours.  

La protection de l’environnement, une priorité : 

En outre, le CESC rappelle que la Polynésie française, de par sa configuration géographique 
en plein Océan Pacifique et ses spécificités environnementales, économiques et sociales, n’est pas 
épargnée par le changement climatique et ses multiples manifestations et qu’elle est de ce fait, 
vulnérable.  

                                                      
9 Exposé des motifs et présentation faite par le ministère en charge de l’environnement dans le cadre de la séance de la commission 
aménagement du CESC du 30 mai 2017. 
10 Cf. Avis n° 29/CESC du 21 novembre 2006. 
11 Cf. Rapport d’observations définitives du 22 juin 2011 concernant de la collectivité d’outre-mer de la Polynésie française au titre 
de son action dans le secteur de l’environnement pour les exercices 2000 à 2009. 
12 Cf. Etat de l’environnement de la Polynésie française de 2015 précité. 
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Récemment, le CESC, conscient de ces enjeux, a pu faire le point sur l’ensemble de ses 
travaux et sur sa vision de la protection de l’environnement à l’occasion d’une saisine sur la 
question du changement climatique et des enjeux de la Conférence Paris Climat 2015 (COP 21)13

Le sujet de la protection de l’environnement est vaste et complexe dans son ensemble dans 
la mesure où il touche, directement ou indirectement, d’autres secteurs important liés au 
développement de notre pays (aménagement, urbanisme, économie, fiscalité, tourisme etc.). 

.  

Il est indéniable aujourd’hui que des actions doivent être engagées rapidement. Une des 
initiatives à prendre est donc bien de procéder à la mise à jour et à la restructuration de la 
réglementation en vigueur en matière de protection de l’environnement. 

Le CESC regrette toutefois qu’une telle refonte du code de l’environnement lui soit 
présentée selon la procédure d’urgence et ce, pour un motif lié principalement à la problématique 
des répétitions des groupes de danse préparant le « Heiva », le gouvernement souhaitant rapidement 
inscrire « l’exception culturelle » parmi les dispositions de lutte contre le bruit figurant à la fin du 
code de l’environnement. 

Ce faisant, le délai imparti ne lui a en effet pas permis d’examiner en profondeur et dans le 
détail, l’ensemble des mesures proposées au sein de ce projet de texte. Il n’a également pas pu 
entendre l’ensemble des acteurs concernés. 

 

 
I - Sur les dispositions fondamentales et la création du titre de garde nature : 

1) 
Le CESC relève que la définition de patrimoine commun de la Polynésie française existante 

actuellement au sein de l’article LP 100-2 du code de l’environnement

Un « patrimoine commun de la Polynésie française » élargi : 

14

A cette définition s’ajoutent les principes (ou les objectifs) de « développement durable »,            
« de non régression environnementale » mais également celui de « pollueur-payeur »

 fait l’objet d’une 
modification et plus précisément d’un élargissement à la qualité de l’air, de l’eau et des sols, aux 
écosystèmes et aux services qu’ils procurent. Cette définition « extensive » est à présent inscrite à 
l’article LP 1100-1 du projet de texte. 

15

Il découle, de cet ensemble de règles, outre le principe de précaution et celui de participation 
existants, un certain nombre de principes de responsabilité, y compris sans faute, du pollueur et 
ceux de réparation du préjudice écologique, de responsabilité élargie du producteur, des principes à 
présent définis au sein du projet de texte. 

. 

Le CESC rappelle qu’il a toujours été partisan du principe « pollueur - payeur ». En 
effet, dans le cadre de son rapport relatif à l’aménagement du littoral en Polynésie française16, le 
CESC reconnaissait l’urgence de l’adoption de ce principe au travers d’un texte abouti afin que, par 
le biais de dispositions juridiques, une influence soit directement exercée sur les comportements de 
chacun et qu’elle permette de diminuer l’impact des activités humaines sur l’environnement 
polynésien17

Le CESC considère cependant que la mise en place d’une telle définition et d’un tel 
cadre n’a d’intérêt que si une réelle politique d’application, de surveillance et de contrôle est 
engagée par les autorités publiques. En effet, il appartient au pays d’assurer pleinement sa 

. 

                                                      
13 Avis n° 28/2015 du 28 août 2015. 
14 Dont le second alinéa dispose que : « Les espaces, ressources et milieux naturels, les sites et paysages, les espèces animales et 
végétales, la diversité et les équilibres biologique auxquels ils participent, appartiennent au patrimoine commun de la Polynésie 
française ». 
15 Cf. Articles LP 1100-1 et LP 1100-3 du projet de texte. 
16 Rapport n° 151/CESC du 31 octobre 2013 intitulé « L’aménagement des plages publiques en Polynésie française : entre une 
indispensable exploitation et valorisation touristique ? ».  
17 Etait essentiellement visée, compte tenu du sujet de l’autosaisine, la santé des littoraux et lagons polynésiens. 
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fonction de contrôle en vue de l’application de sanctions effectives, une fonction qui, pour l’heure, 
connaît des insuffisances. 

2) 
Dans un souci de « rationalisation des dépenses de personnel de l’administration de la 

Polynésie française »  mais également aux fins d’étendre au mieux la surveillance et le contrôle du 
respect de la réglementation de protection de l’environnement à l’ensemble du territoire de la 
Polynésie française, il est envisagé de transformer le corps de gardes nature territoriaux créé en 
1989 en un titre de « Garde nature » regroupant tous les agents, chargés des missions de 
« connaissance, de protection, de conservation et de gestion du Patrimoine commune de la 
Polynésie ».  

La création du titre de « Garde nature »… les prémices d’une véritable « police verte » ? 

Dans ce cadre, pourront être désignés Garde nature de la Polynésie française les officiers de 
police judiciaire, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaires adjoints, les 
fonctionnaires et agents assermentés de la Polynésie française chargés des contrôles prévus par le 
code de l’environnement. 

En outre, l’exposé des motifs rappelle que le corps de gardes nature territoriaux a compté 
parmi ses rangs deux agents de l’administration de la Polynésie française, affectés par la suite à 
d’autres fonctions.  

Afin d’assurer l’efficacité de la réglementation, le CESC considère que le pays doit en effet 
prévoir un renforcement, une meilleure coordination mais également une mutualisation des moyens 
entre les différents corps exerçant un pouvoir de police et intervenants sur l’environnement 
polynésien. Le CESC estime que les services communaux, services de proximité, doivent 
effectivement être associés. 

Cette mutualisation des moyens suppose qu’au préalable la réglementation soit connue 
et que des actions de formations soient engagées auprès de tous les intervenants.  

Par ailleurs, les associations de protection de l’environnement entendues insistent également 
sur la nécessité que ces personnes portant le titre de Garde nature puissent être « disponibles ». 
Elles rappellent à cet effet que l’occupation du terrain par ces agents est très importante, avec 
des visites régulières notamment dans les endroits isolés, le tout en privilégiant le contact et la 
relation publique, la sensibilisation et le renseignement. L’exemple de la préservation du Tiare 
Apetahi illustre cette idée. 

En tout état de cause, le CESC espère qu’au travers de ce dispositif une réelle police de 
l’environnement ou « police verte » soit instaurée afin que les atteintes au milieu naturel 
soient sanctionnées. 

 

 

II - Sur l’introduction de la notion de Rahui au sein des dispositions de protection, de 
conservation et de gestion du patrimoine naturel : 

Dans le cadre des nouvelles dispositions du Livre II du code de l’environnement, l’attention 
du CESC a été portée sur la volonté du pays de reconnaître et de définir, sur le plan juridique, le 
terme « Rahui » au sein du code de l’environnement. 

Ainsi, aux termes du nouvel article LP 2122-1 du projet de code, le Rahui est « un espace 
terrestre et/ou marin sur lequel des règles non écrites dictées par un impératif de gestion des 
ressources sont appliquées de manière traditionnelle ».  

Toujours selon les dispositions du même article, « ces règles non écrites appliquées de 
manière traditionnelle ne peuvent pas contredire les législations et réglementations en vigueur en 
Polynésie française, en particulier les dispositions du présent code ». 
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Le CESC est favorable à l’intégration de la notion de Rahui au sein de 
l’ordonnancement juridique de la Polynésie française, il s’agit en effet d’une composante 
essentielle de la culture traditionnelle polynésienne pour préserver les ressources naturelles.  

Le CESC estime également qu’en étant inscrit dans le code de l’environnement il peut 
constituer un bon outil de gestion de ces ressources qui permettrait de sensibiliser davantage la 
population polynésienne au respect de l’environnement et à la préservation de ses ressources, cette 
population étant peut-être plus naturellement disposée à respecter ce type de règles d’origine 
traditionnelle.  

Le CESC reconnaît qu’il n’est pas aisé de procéder à sa définition au sein d’un ensemble de 
règles dites administratives. Toutefois, il souhaite que cette première définition juridique soit 
précisée ou du moins prenne davantage en compte les éléments de définition qui suivent. 

Il convient en effet de rappeler que le Rahui est un terme que l’on retrouve dans le triangle 
polynésien et qu’il est communément reconnu comme étant une interdiction temporaire de 
prélèvement d’une ressource (agricole ou lagonaire) sur un territoire insulaire18

En Polynésie française, le Rahui « se traduit notamment par une sorte de jachère spatio-
temporelle qui peut être placée sur la terre ou sur la mer pour gérer durablement et collectivement 
les ressources naturelles d’une île »

. 

19

En tout état de cause, le CESC insiste sur la nécessité qu’une réelle conciliation 
s’effectue entre les dispositions du code de l’environnement et celles issue de la notion de 
Rahui et ce, pour pérenniser les préservations des territoires et des ressources. 

.  

Cette nécessaire conciliation doit également s’appliquer entre le caractère temporaire du 
Rahui qui n’interdit pas la pêche et les Plans de Gestion de l’Espace Maritime (P.G.E.M.) en 
vigueur et notamment celui de Moorea, qui sont des dispositifs administratifs à caractère définitif. 
Le CESC préconise que des zones de Moorea soient prévues et réservées au Rahui à destination de 
la population.  

Plus généralement, le CESC souhaite que le Rahui soit rétabli sur l’ensemble de la Polynésie 
française en tant qu’outil adapté de gestion et de préservation des ressources naturelles. 

 

 
III - Sur les mesures de préventions des pollutions, des risques et des nuisances : 

1) 
Selon l’exposé des motifs et comme indiqué précédemment, il s’agit, dans le cadre de ce 

projet de code, d’introduire et de définir, en application du principe « pollueur -payeur », la notion 
de responsabilité élargie du producteur (R.E.P.). 

L’introduction de la « responsabilité élargie du producteur » (R.E.P.): 

La notion de « responsabilité élargie du producteur » n’est pas une nouveauté pour le 
CESC, deux projets de « loi du pays » portant sur ce sujet lui ont en effet été soumis pour avis20

Très brièvement, le principe de la R.E.P. consiste à responsabiliser, selon la règle du             
« pollueur – payeur », les producteurs (fabricants, importateurs ou distributeurs) avec un transfert, 
en fonction des filières, de la responsabilité en matière de gestion des déchets, des collectivités 
(publiques) vers les producteurs (professionnels). L’exposé des motifs du projet de texte précise, à 
cet effet, que la notion de producteur « ne concerne pas les ménages, la collecte et la gestion des 
déchets ménagers relevant des communes ». 

. In 
fine, ces projets de texte n’ont pas abouti. 

                                                      
18 Source : Article de T. BAMBRIDGE « Le Rahui polynésien au secours de l’environnement » Mars 2017. 
19 Source : « Le Rahui à Rapa : une mesure de préservation communautaire des ressources marines » Pete JN, Du Prel P. et Laitame 
T. 2015. IRCP CRIOBE Pew. Polynésie française, Tahiti. 
20 Cf. Avis du CESC n° 141/2013 du 27 février 2013. 
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Le CESC retient ainsi que ce n’est plus la collectivité locale, et donc le contribuable, qui 
paie les frais de gestion de ces déchets mais l’industriel, et donc en bout de chaîne, le 
consommateur21

Le CESC rappelle que l’ensemble des produits importés est frappé par la taxe pour 
l’environnement, l’agriculture et la pêche (T.E.A.P.) au taux de 2% dès leur entrée dans le pays. Par 
ailleurs, une taxe pour le recyclage des véhicules (T.E.R.V.) est perçue préalablement à la première 
mise en circulation ou mise en exploitation des véhicules, engins et remorques acquis ou importés.  

. Il réitère à cet effet ses inquiétudes sur les risques d’érosion du pouvoir 
d’achat du consommateur par une multitude de taxes superposées.  

Selon les auteurs du projet de texte, la partie législative du code de l’environnement, objet 
du présent projet de « loi du pays » a pour objet de fixer les « grands principes » de la responsabilité 
du producteur. Les éléments quand à son financement n’ont donc pas été abordés alors même qu’il 
est prévu à l’article LP 4213-1 du projet de code qu’il peut être fait obligation aux producteurs, 
importateurs ou distributeurs de pourvoir ou de contribuer à la gestion des déchets qui proviennent 
des éléments et matériaux entrant dans la fabrication de leurs produits. 

Le CESC souhaite, parallèlement, que des campagnes d’informations et des sanctions 
soient mises en œuvre aux fins de réduire l’incivisme (sacs plastiques, carcasses de voitures, 
encombrants dans les rivières etc.). 

Le CESC recommande à nouveau que : 
- compte tenu des enjeux, le produit des taxes T.E.A.P. et T.E.R.V., avoisinant un 

montant de 2,5 milliards de F CFP chaque année22

- une partie du produit de ces taxes soit reversée aux communes (selon un système de 
péréquation) qui, il convient de le rappeler, sont obligées de financer la collecte et le traitement des 
déchets par le biais d’un budget annexe financé que par des redevances, pour certaines non 
recouvrées ; 

, soit affecté au financement des filières 
R.E.P. pour éviter une répercussion des coûts engendrés par l’obligation imposée aux producteurs 
de gérer les déchets issus de leurs activités étant donné l’existence de ces taxes ; 

- de recentrer la fiscalité existante sur l’environnement et de créer un compte spécial 
dédié. 

Pour le CESC, depuis quelques années, il est inconcevable que ce budget soit détourné 
de son objectif premier qui est l’environnement. 

2) La lutte contre le bruit et l’« exception culturelle » :
La toute dernière partie du projet de code est consacrée aux dispositions relatives à la lutte 

contre le bruit. Au principe d’interdiction existant « d’émettre ou de propager sans nécessité ou par 
manque de précaution des bruits ou des vibrations de nature à présenter des dangers, à causer un 
trouble excessif aux personnes, à nuire à leur santé ou à porter atteinte à l’environnement », est 
ajoutée la possibilité d’encadrer certaines activités bruyantes par des prescriptions générales ou 
autorisations, le tout dans le cadre d’arrêtés pris en conseil des ministres. 

  

Par exception, certaines activités échappent à l’application de ces dispositions telles que les 
aménagements et infrastructures de transports terrestres, les activités relevant de la défense 
nationale, les services publics de protection civile et de lutte contre l’incendie, les services publics 
ou privés d’enseignement, notamment de la musique, du chant et de la danse, ainsi que, et cela est la 
nouveauté, « les activités relevant des expressions culturelles et des traditions populaires de la 
population de la Polynésie française ». 

                                                      
21 Cf. Avis du CESC n° 141/2013 du 27 février 2013 et n° 10/2014 du 31 juillet 2014. 
22 La Chambre Territoriale des comptes indiquant même une évolution des recettes à plus de 2, 8 milliards de F CFP annuels pour la 
T.E.A.P. dans son rapport d’observations définitives du 22 juin 2011 précité. 
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En effet, le projet de code a notamment pour objet de consacrer « l’exception culturelle ». 
Selon l’exposé des motifs, « les activités relevant des expressions culturelles et des traditions 
populaires de la Polynésie française ne peuvent être considérées comme des activités bruyantes. 
Elles ont toujours fait partie du cadre de vie polynésien et doivent continuer à en faire partie ». 

Pour le CESC, les activités relevant des expressions culturelles et des traditions 
populaires présentent des enjeux de développement majeur sur le plan culturel et social. Elles 
s’inscrivent dans le cadre d’une véritable politique culturelle en Polynésie française. 

Une concertation entre le pays, les communes et les groupes de danse doit permettre : 
- de programmer la construction de salles adaptées et insonorisées, c’est une 

nécessité immédiate, 
- d’identifier des espaces pouvant être dédiés à de telles activités plus en marge des 

lieux habités, en cohérence avec les PGA (Plans généraux d’aménagement) 
existants, 

- de proposer des solutions visant à réduire les nuisances sonores notamment au 
moment des répétitions. 

Enjeu de santé publique, le bruit doit également faire l’objet de mesures avant tout 
objectives mais également préventives, protectrices et respectueuses des libertés publiques.  

 

IV -  CONCLUSION 
 
Dans le cadre de la présente saisine, le CESC insiste sur les points suivants : 

- la mise en place d’un titre de garde-nature ; 

- la définition du Rahui au sein de la réglementation ; 

- la réaffectation des taxes T.E.A.P. et T.E.R.V vers la politique de l’environnement ; 

- la nécessaire concertation entre le pays, les communes et les groupes de danse devant 
aboutir à la programmation de la construction de salles adaptées et insonorisées et à la 
réduction des nuisances sonores dans le cadre d’activités relevant des expressions 
culturelles et des traditions populaires. 

Tel est l’avis du CESC sur le projet de « loi du pays » relative au code de 
l’environnement de la Polynésie française 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 31 
Pour : ……………………………………………………….. 31 
Contre : ……………………………………………………….. 0 
Abstention : ……………………………………………………….. 0 

ONT VOTE POUR : 31 

01 FONG     Félix 
Représentants des salariés 

02 FREBAULT    Angélo 
03 GALENON    Patrick 
04 HELME    Calixte 
05 PRATX-SCHOEN   Alice 
06 SOMMERS    Eugène 
07 TAEATUA    Roben 
08 TEHAAMATAI   Hanny 
09 TEHEIURA    Gisèle 
10 TEMARII    Mahinui 
11 TERIINOHORAI   Atonia 
12 TIFFENAT    Lucie 

 

01 AMARU    Rubel 
Représentants des entrepreneurs et des travailleurs indépendants 

02 ATIU     Marc 
03 BAGUR    Patrick 
04 BALDASSARI-BERNARD  Aline 
05 BODIN    Mélinda 
06 PALACZ    Daniel 
07 REY     Ethode 
08 YIENG KOW    Patrick 

 

01 FOLITUU     Makalio 
Représentants de la vie collective 

02 FULLER    Mirella 
03 KAMIA    Henriette 
04 LAMAUD    Sylvain 
05 PANAI    Florienne 
06 SAGE     Winiki 
07 SNOW     Tepuanui 
08 TIRAO    Marie-Hélène 
09 TUOHE    Stéphanie 
10 UTIA     Ina 
11 VERNIER    Emile 

 



 

 

Réunions tenues les : 
30, 31 mai, 01 et 07 juin  2017  

par la commission « Aménagement » 
dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Winiki SAGE, Président du CESC 
BUREAU 

 SOMMERS Eugène Président 
 TIRAO Marie-Hélène Vice-présidente 
 PANAI Florienne Secrétaire 

RAPPORTEURS 
 PANAI Florienne 
 TEMARII Mahinui 

MEMBRES 
 AMARU Rubel 
 ANTOINE-MICHARD Maxime 
 BOUZARD Sébastien 
 FONG Félix 
 FREBAULT Angélo 
 FULLER Mirella 
 GALENON Patrick 
 GAUDFRIN Jean-Pierre 
 LAMAUD Sylvain 
 MATA Judy 
 MOLLIMARD Yasmina 
 NENA Tauhiti 
 PALACZ Daniel 
 PARKER Heifara 
 PLEE Christophe 
 PORLIER Teiki 
 PRATX-SCHOEN Alice 
 REY Ethode 
 TEHAAMATAI Hanny 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TUOHE Stéphanie 
 UTIA Ina 
 WIART Jean-François 
 YIENG KOW Patrick 

MEMBRE AYANT EGALEMENT PARTICIPE AUX TRAVAUX 
 FOLITUU Makalio 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 LORILLOU Tekura Conseillère technique 
 NAUTA Flora Secrétaire de séance 
 TUIHO 
 ATENI 

Menaherea 
Laura 

Secrétaire de séance 
Assistante de communication 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL 
DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Aménagement » remercient, pour leur 

contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Ministère de la culture, de l’environnement, de l’artisanat, de l'énergie et 
des mines, en charge de la promotion des langues et de la communication (MCE) : 

 Monsieur Heremoana MAAMAATUAIAHUTAPU, ministre 
 Monsieur Maurice YUNE, directeur de cabinet 
 Madame Sylviane FAUVET, conseillère technique 
 Monsieur Jerry BIRET, consultant 

 
 Au titre de la commune de Papeete  
 Monsieur Moerani GAUTHIER, chef du département de gestion et d’exploitation de 

la direction et du service technique 
 

 Au titre de la commune de Pirae: 
 Madame Stéphanie POURLIER, chef du bureau environnement 

 
 Au titre de la Fédération des Associations de Protection de l’Environnement (FAPE) : 
 Monsieur Maxime CHAN, vice-président 
 Madame Marie-Laure VANIZETTE, secrétaire 
 Monsieru Fred JACQ, membre 

 
 Au titre de l’Association « Manu » : 
 Monsieur Robert LUTA, président 

 
 Au titre de l’Association « Te Ora Hau » : 
 Monsieur Roland GARRIGOU, président 
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